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LEGENDE 

Extension de la zone d'exploitation de la carrière

Zone remembrée

Reboisements

Canalisation de transport et distribution de gaz

Servitude attachée aux réseaux de télécommunications 
des postes et télécommunications

Servitudes concernant les mines et carrières établies au
profit des titulaires d'autorisations d'exploitation

Servitudes relatives à la conservation des eaux pluviales

Périmètre de protection rapprochée de la source de Gréchez

Limite de la zone sensible de la source de gréchez

Réseau d'irrigation

Présence d'un bâtiment d'élevage soumis au Réglement Sanitaire Départemental 
Périmètre d'isolement de 50m à partir de tout point des bâtiments d'élevage et de leurs annexes

Présence d'une installation agricole classée
Périmètre d'isolement de 100m à partir de tout point des bâtiments d'élevage et de leurs annexes


